
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES 
ET DE LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE 

Arrêté du 8 janvier 2025 modifiant l’arrêté du 30 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 
22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées d’économies d’énergie et l’arrêté 
du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats 
d’économies d’énergie 

NOR : ECOR2500287A 

Publics concernés : bénéficiaires et demandeurs dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie. 

Objet : modification du coefficient de bonification applicable aux véhicules utilitaires légers neufs au titre de la 
fiche d’opération standardisée TRA-EQ-114 « Achat ou location d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger 
électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou véhicule utilitaire léger, par une 
collectivité locale ou une autre personne morale ». 

Entrée en vigueur : le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le coefficient de bonification est porté de trois à quatre au III de l’article 3-7-3 modifié au I de 

l’article 4 de l’arrêté du 30 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations 
standardisées d’économies d’énergie et l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du 
dispositif des certificats d’économies d’énergie. 

Références : l’arrêté modifié du 30 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les 
opérations standardisées d’économies d’énergie et l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités 
d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie peut être consulté sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 
Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L. 221-7, L. 221-8 et R. 221-14 à R. 221-25 ; 
Vu l’arrêté du 30 décembre 2024 modifiant l’arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées 

d’économies d’énergie et l’arrêté du 29 décembre 2014 relatif aux modalités d’application du dispositif des 
certificats d’économies d’énergie ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 19 décembre 2024 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 5 décembre 2024 au 26 décembre 2024 

en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 
Art. 1er. – Le cinquième alinéa de l’article 4 de l’arrêté du 30 décembre 2024 susvisé est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
« III. – Pour les opérations relevant de la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-114 “Achat ou location d’un 

véhicule léger ou véhicule utilitaire léger électrique neuf ou opération de rétrofit électrique d’un véhicule léger ou 
véhicule utilitaire léger, par une collectivité locale ou une autre personne morale”, le volume total de certificats 
d’économies d’énergie délivrés est multiplié par quatre dans le cas où l’opération concerne la catégorie de véhicule 
“véhicules utilitaires légers neufs”. » 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 8 janvier 2025. 

Pour le ministre par délégation : 
La directrice du climat,  

de l’efficacité énergétique et de l’air, 
D. SIMIU  
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